
La charge de la preuve est-elle renversée en cas de
discrimination liée à la grossesse au Luxembourg ?

Réponse courte

La charge de la preuve est effectivement renversée en cas de discrimination liée à la grossesse. L'art. L.253-2 du

Code du travail prévoit que la salariée doit établir des faits permettant de présumer l'existence d'une discrimination

directe ou indirecte. Il incombe ensuite à l'employeur de prouver l'absence de violation du principe d'égalité de

traitement.

Ce mécanisme facilite l'accès aux voies de recours car il serait souvent impossible de prouver directement l'intention

discriminatoire. L'art. L.244-3 prévoit un mécanisme identique en matière d'égalité hommes-femmes. Le

renversement ne s'applique pas aux procédures pénales où les règles de droit commun s'imposent. La salariée

peut s'appuyer sur un faisceau d'indices convergents pour établir la présomption.

Définition

Le renversement de la charge de la preuve est un mécanisme juridique par lequel la partie qui allègue une

discrimination n'a pas à prouver cette discrimination mais seulement à établir des faits présomptifs. La charge

de démontrer l'absence de discrimination pèse alors sur l'employeur défendeur. Ce mécanisme est un pilier du

droit de la non-discrimination en droit luxembourgeois et européen.

Conditions d’exercice

Le mécanisme de renversement de la preuve s'applique dans les conditions suivantes.

Condition Détail

Étape 1 : Présomption La salariée établit des faits laissant présumer une discrimination liée à la grossesse

Étape 2 : Renversement L'employeur doit prouver l'absence de violation du principe d'égalité de traitement

Juridictions concernées Juridictions civiles et administratives (tribunal du travail)

Exclusion Ne s'applique pas aux procédures pénales (art. L.253-2 §2)

Moyens de preuve Tous moyens admissibles : témoignages, courriels, statistiques, chronologie des faits
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Modalités pratiques

La mise en oeuvre du renversement de la preuve suit les étapes suivantes.

Élément Détail

Indices de présomption Chronologie suspecte, propos discriminatoires, comparaison avec d'autres salariés

Faisceau d'indices Plusieurs éléments convergents renforcent la présomption

Justification de l'employeur Démontrer que la décision repose sur des critères objectifs et vérifiables

Appréciation souveraine Le tribunal du travail évalue librement la force probante des éléments

Rôle du CET Peut fournir un avis étayant la présomption de discrimination

Pratiques et recommandations

Documenter systématiquement les décisions RH touchant les salariées enceintes constitue la meilleure défense

en cas de contestation fondée sur le renversement de la preuve.

Conserver les critères objectifs ayant motivé un refus d'embauche, un refus de promotion ou un licenciement

permet de démontrer l'absence de lien avec la grossesse.

Éviter toute décision défavorable dans un délai proche de l'annonce de la grossesse car la chronologie constitue

un indice de présomption fort.

Formaliser les motifs par écrit avant de prendre toute décision concernant une salariée enceinte protège

l'employeur contre l'allégation de discrimination.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.244-3 Renversement de la charge de la preuve en matière d'égalité hommes-femmes

Art. L.253-2 Aménagement de la charge de la preuve en matière de discrimination

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.251-1 Principe général d'égalité de traitement
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Le renversement de la charge de la preuve ne dispense pas la salariée de tout effort probatoire : elle doit établir des faits

suffisamment précis pour créer une présomption. Ce mécanisme ne s'applique qu'en matière civile et administrative, pas en procédure

pénale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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